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ÉCONOMIE

Une conjoncture défavorable  
aux céréaliers 
Lors de l’assemblée générale de Cerfrance, plusieurs ateliers ont permis de faire le point sur les productions agricoles, notamment celles des céréaliers. Comment 
se préparer à la prochaine récolte qui s’annonce avec beaucoup d’incertitudes, notamment au niveau des engrais et sans vision de prix. Essayons de faire le point.

Après des rendements records 
en 2025 et une qualité au ren-
dez-vous, les prix de marché sont 
au plus bas et les charges restent 
élevées. La dernière récolte s’est 
faite dans de bonnes conditions : 
rendements, qualité des céréales 
et des oléoprotéagineux, météo 
favorable.
Dans un contexte économique 
mouvant, les repères mondiaux 
ont été perturbés, que ce soit 
au niveau de la production mon-
diale, de la parité euro/dollar ou 
encore de l’instabilité politique. 
Cela inquiète les producteurs de 
céréales, qui voient leur marge se 
réduire et s’interrogent sur l’ave-
nir.

Inquiétude sur les charges
En effet, après une baisse des 
engrais en 2025 d’environ 5 %, il 
faut s’attendre cette année à une 
hausse de l’ordre de 10 %. Pour 
ce qui est des autres intrants 
(semences et produits phytosa-
nitaires), les prix devraient rester 
stables, permettant de limiter les 
hausses récurrentes observées 
depuis plusieurs années. 
En revanche, au niveau des 
charges de structure (main-
d’œuvre, mécanisation, cotisa-

tions sociales, frais financiers et 
frais généraux), on constate une 
hausse de 230 € sur les six der-
nières années, selon les chiffres 
de Cerfrance. Elles sont passées 
de 1 260 €/ha en 2020 à 1 490 €/
ha, soit une augmentation de 
près de 20 %. En 2026, les pré-
visions s’annoncent à la baisse 
pour certains postes, ce qui per-
mettrait d’aboutir globalement à 
une stabilité des charges de struc-
ture, ce qui serait déjà une bonne 
nouvelle. Les postes concernés 
par la baisse sont notamment 
les cotisations sociales, qui de-
vraient diminuer de 15 %. Cette 
baisse sera toutefois nuancée par 
la moyenne triennale. La récolte 
2022, jugée comme la meilleure 
de ces dernières années, ne sera 
plus, dans certains cas, prise en 
compte pour le calcul de cette 
moyenne. Par ailleurs, on peut 
s’attendre à une hausse des frais 
financiers sur les exploitations 
dont la trésorerie a été impactée 
par des rentrées plus faibles que 
prévu, et en raison de la récolte 
2026 qu’il va falloir financer.

Connaître son prix 
de revient
Déterminer son prix de revient 

est indispensable. Ce calcul 
permet d’identifier des dys-
fonctionnements ou des leviers 
d’amélioration pour réaliser des 
économies de charges. Le prix 
de revient comprend les charges 
de semences, de produits phy-
tosanitaires, d’engrais, de main-
d’œuvre directe et de travaux 
réalisés par des entreprises. À 
cela s’ajoute la rémunération 
de l’exploitant, souvent oubliée 
dans ce calcul. Cette méthode 
permet d’avoir une vision com-
plète du prix de revient et, par 
conséquent, de déterminer son 
objectif de vente. Si l’on examine 
les chiffres prévisionnels de Cer-
france pour le blé, sur les trois der-
nières années, le prix de revient 
était supérieur au prix de vente, 
notamment en 2024. Comme le 
rappelle Audrey Kosinski, conseil-
lère d’entreprise, «l’objectif de 
vente retenu en 2026, pour un 
rendement de 8,8 t/ha, serait de 
190 €/t, ce qui permettrait d’ob-
tenir une marge de 1 020 €/ha». 
Sur une moyenne de dix ans, la 
marge est de 1 087 €/ha avec un 
rendement de 8,8 t/ha.
Pour le colza, l’objectif pour 2026 
serait une marge de 978 €. Sur une 
moyenne de dix ans, la marge est 
de 980 € avec un rendement de 

3,7 t/ha. 
En betteraves, la marge prévue 
pour 2026 est plutôt en baisse, 
avec un prix «annoncé» de 27 €/t. 
La marge brute serait de 1 067 €/
ha, soit 600 € de moins que la 
moyenne sur dix ans. Ce serait 
une première en 2026 si le prix de 
revient devenait supérieur au prix 
de vente.
À partir des éléments présentés 
au cours de la mini-conférence, 
il apparaît nécessaire de se fixer 
des objectifs de marge afin de 
couvrir les charges de structure 
en 2026.
 
Piloter sa marge 
Pas facile de trouver l’équilibre 
entre les intrants et les rende-
ments. L’agronomie à l’échelle 
de l’exploitation doit être étu-
diée avec davantage d’attention 
qu’auparavant. La rotation des 
cultures est un élément clé : bien 
déterminer son assolement et son 
prévisionnel est indispensable.
Autre aspect à ne pas négliger : 
la mécanisation. Il ne faut surtout 
pas raisonner «fiscal», comme le 
rappelle Audrey Kosinski, qui in-
siste par ailleurs sur le fait que 
«tout investissement doit se rai-
sonner». En clair, il faut savoir 
choisir son investissement, le faire 
vieillir ou encore le mutualiser.
Comme l’a souligné Jean-Bap-
tiste Griffon, conseiller d’entre-
prise, il peut être judicieux de 
déléguer certaines tâches à un 
prestataire, mais il faut pour cela 
«établir un cahier des charges, 

savoir ce que je cherche, ce que 
ça me coûte et ce que ça me rap-
porte».

Bilan
Sur six ans, les prix de vente sont 
globalement supérieurs aux prix 
de revient et les structures finan-
cières apparaissent plutôt saines. 
Mais il est désormais temps de 
travailler finement sur ses prix 
de revient, car la conjoncture 
n’est pas favorable. Retrouver 
de la compétitivité devient in-
dispensable. Pour cela, plusieurs 
leviers existent : augmenter sa 
production en améliorant ses 
rendements (ce qui n’est pas tou-
jours évident avec le contexte 
climatique), mettre en place des 
doubles cultures, travailler sur les 
prix ou encore élargir ses sources 
de revenus. Cela peut passer par 
l’intégration de Maec, la trans-
formation, les circuits courts ou 
l’orientation vers un nouvel atelier 
agricole (poules pondeuses, tou-
risme, énergie, nouvelles cultures, 
valorisation de son temps, etc.).
En clair, comme l’ont rappelé les 
deux conseillers en conclusion : 
«Poser les chiffres sur la table, 
dégager des solutions adaptées, 
voir ce qui est possible, faire le bi-
lan de sa structure, connaître ses 
forces et ses faiblesses.» Cela ap-
paraît comme le seul moyen, pour 
tout agriculteur, de piloter ses 
marges, d’améliorer son revenu, 
de maintenir une trésorerie saine 
et de se projeter dans l’avenir.

Stéphane Lefever

Voici le prévisionnel auquel on pourrait se référer
Blé, escourgeon 

et colza Pois Betteraves Pommes de terre 
fécule Lin

Objectif 
de marge brute 1 125 € 930 € 1 515 € 2 075 € 1 895 €

Jean-Baptiste Griffon et Audrey Kosinski ont insisté sur le pilotage de la marge 
pour réduire ses charges.
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En betteraves, la marge prévue pour 2026 est plutôt à la baisse avec un prix «annoncé» de 27 €/t.
La marge brute serait de 1 067 €/ha, soit 600 € de moins que la moyenne sur dix ans. 
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Acétamipride : le retour à l’offensive  
de Duplomb qui plait aux betteraviers
Le sénateur Laurent Duplomb a déposé une nouvelle proposition de loi visant à réautoriser, sous conditions strictes, l’acétamipride et la flupyradifurone. 
Une initiative saluée par la CGB, qui alerte sur l’impasse technique et la concurrence européenne, jugée désormais intenable pour plusieurs filières agricoles fran-
çaises, dont la betterave sucrière.

Après l’échec partiel de la pro-
position de loi Duplomb-Menon-
ville à l’été 2025, censurée par 
le Conseil constitutionnel pour 
défaut d’encadrement, le séna-
teur de la Haute-Loire revient à la 
charge. Cette fois avec un texte 
resserré, ciblé, et juridiquement 
plus sécurisé. «La censure n’a 
porté que sur la forme, pas sur le 
fond. Il était donc nécessaire de 
proposer un nouveau cadre clair, 
limité dans le temps et réservé 
à certaines cultures en grande 
difficulté», explique Laurent Du-
plomb. Concrètement, le nou-

veau texte prévoit une réautori-
sation strictement encadrée de 
deux insecticides – l’acétamipride 
et la flupyradifurone – pour quatre 
filières : la pomme, la cerise, la 
noisette et la betterave sucrière.

Une impasse technique 
désormais documentée
Cette relance législative s’appuie 
notamment sur les conclusions du 
rapport de l’Inrae publié fin oc-
tobre 2025. Le document dresse 
un constat sans appel : certaines 
filières sont aujourd’hui dans 

une impasse technique majeure. 
Ainsi, concernant la betterave 
sucrière, l’Inrae souligne que les 
solutions actuelles ne permettent 
pas «un contrôle complet en cas 
de très forte infestation» du puce-
ron vecteur de la jaunisse virale. 
Et surtout, «aucune alternative 
opérationnelle ne permet, à ce 
jour, de garantir durablement la 
protection des cultures et la via-
bilité économique des exploita-
tions». Pour la CGB, ce rapport 
confirme ce que les agriculteurs 
vivent déjà sur le terrain. «On ne 
parle plus d’optimisation, mais 

de survie économique pour cer-
taines filières.»

Une concurrence 
européenne jugée 
intenable
Autre argument central : la dis-
torsion de concurrence au sein 
de l’Union européenne. Car ces 
deux molécules restent autori-
sées dans tous les autres États 
membres. «En 2026, l’acétami-
pride sera utilisable en Belgique 
en aspersion, et la flupyradifurone 
en enrobage de semences et en 
aspersion. Pendant ce temps, les 
producteurs français en sont pri-
vés, alors même que la France est 
le premier producteur européen 
de betteraves sucrières», rappelle 
la CGB.
Une situation que l’organisation 
juge «incompréhensible et in-
justifiable». «Nos concurrents 
européens disposent d’outils de 
protection que nous n’avons plus. 
Résultat : nos coûts explosent, 
nos rendements baissent et nos 
marges fondent», dénonce le 
syndicat.

Entre inquiétudes 
sociétales 
et réalité agricole
La CGB ne nie pas les préoccu-
pations exprimées par une partie 
de la société civile, notamment à 

travers la pétition lancée en juillet 
2025 contre ces substances. Mais 
elle appelle à regarder la réalité 
du terrain. 
«Sans solutions de protection 
adaptées et validées par toutes 
les autorités sanitaires, la pé-
rennité de plusieurs filières fran-
çaises est aujourd’hui gravement 
menacée», insiste l’organisation. 
«Cette distorsion de concurrence 
n’est plus supportable.»
Pour les betteraviers, mais aussi 
pour les arboriculteurs, l’enjeu 
dépasse la seule question phy-
tosanitaire : il touche à la souve-
raineté alimentaire et à l’équi-
libre économique de territoires 
entiers. Dans un communiqué du  
2 février, la CGB salue «le sens 
des responsabilités» du sénateur 
Duplomb et apporte son plein 
soutien à cette nouvelle propo-
sition de loi. Elle appelle le gou-
vernement à soutenir le texte et 
les parlementaires à l’adopter ra-
pidement.
«Une majorité l’avait déjà votée 
en 2025. Il est temps d’aboutir, 
dans l’intérêt de notre agriculture 
et de notre sécurité alimentaire», 
conclut le syndicat betteravier. 
Pour Laurent Duplomb, l’objectif 
est désormais clair : «Il ne s’agit 
pas de rouvrir un débat idéolo-
gique, mais de donner des outils 
temporaires, ciblés et contrôlés à 
des filières qui n’ont aujourd’hui 
aucune alternative crédible.»
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Observatoire du déclin agricole,  
de quoi s’agit-il ? 
Créé par le lobbyiste Antoine Boulay, l'institut Cantillon a lancé, le 2 février, avec 
le parrainage du sénateur Les Républicains (LR) Laurent Duplomb, un «obser-
vatoire du déclin agricole et de l'autosuffisance», dont l'événement de lancement  
— les «premières assises du déclin agricole» — s'est déroulé en présence de la 
ministre de l'Agriculture, Annie Genevard. Ancien conseiller de Bruno Lemaire 
lorsqu'il était ministre de l'Agriculture, ex-directeur des relations institution-
nelles et des médias de BpiFrance puis de la Bred, Antoine Boulay présidera cet 
observatoire, dont la mission est de «s'adresser au grand public» pour lever «une 
situation de blocage culturel et politique autour de l'agriculture», a-t-il expliqué de-
vant un parterre de responsables professionnels agricoles. Un appel pour «refaire 
de la France une grande nation agricole» a été lancé, plaidant pour «l'interdiction 
des surtranspositions», «l'interdiction d'importer des produits moins-disants», et 
«la mise en place d'un débat national sur les moyens pour la France de redevenir 
une grande puissance agricole, sans renoncer à l'environnement». Ces assises et cet 
appel, accompagné d'un sondage, sont «la première initiative de cette plateforme 
pour contribuer au débat et trouver des solutions», a expliqué Antoine Boulay. 
L'ancien fonctionnaire revendique le terme d'autosuffisance comme «la capacité 
à se nourrir, notamment en cas de conflit de grande intensité», pas «au sens d'autar-
cie, mais pour que la ferme France se tienne debout». 

De la gauche au MoDem,  
critiques contre la nouvelle PPL de Duplomb
Les groupes de gauche et du MoDem à l’Assemblée nationale ont critiqué, le 
3 février, l’obstination du sénateur Laurent Duplomb, qui a déposé un nouveau 
texte pour autoriser l’acétamipride et la flupyradifurone, quelques mois après 
que sa première loi a suscité un vaste mouvement de protestation. «Il y a un mo-
ment où il faut arrêter de bourriner. Il faut arrêter d’essayer de passer quand on 
voit bien que ça ne peut pas passer, et alors qu’on va avoir un texte d’urgence 
agricole» annoncé par le gouvernement, a déclaré le député MoDem Erwan 
Balanant, interrogé à ce sujet lors d’une conférence de presse de son groupe. 
Plus tôt, la socialiste Mélanie Thomin a également critiqué ce nouveau texte qui 
demeure, à ses yeux, «une tromperie à l’égard du monde agricole», car il ne 
porte «rien en faveur d’un meilleur revenu des agriculteurs, rien en faveur d’un 
rééquilibrage des relations commerciales, rien pour réguler le foncier agricole et 
rien pour réformer notre système d’aides». La PPL a été cosignée par le sénateur 
socialiste Henri Cabanel, avait indiqué Laurent Duplomb la veille. Questionné sur 
le sujet le 3 février, le président de la République a reporté son jugement à l’avis 
du Conseil d’État, qui doit être rendu d’ici deux mois maximum, selon Laurent 
Duplomb. Emmanuel Macron a toutefois rappelé qu’un projet de loi avait été 
porté dans le même esprit en 2021 pour la betterave par un gouvernement de 
sa majorité.

Un document dresse un constat sans appel : certaines filières sont aujourd’hui dans une impasse technique majeure. 

© 
H.

 Ch
all

ier
 

JURIDIQUE

Donation et démembrement  
de parts dans une SCI
Créer une SCI pour transmettre un patrimoine immobilier offre des avantages significatifs. En jouant sur la nue-propriété  
et les abattements, les parents allègent les droits de donation. Une stratégie à envisager pour optimiser la transmission  
tout en conservant le contrôle des revenus.
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Repères
Smic
au 1er janvier 2026 �������������������� 12,02 €
Montant mensuel brut ������� 1 823,03 €

Plafond de la Sécurité sociale (2026)
48 060 €/an et 4 005 €/mois

Indice de référence des loyers
Pour les baux d’habitation %
1er trimestre 2024  143,46 ������+ 0,99
2e trimestre 2024  145,17 �������+ 1,19
3e trimestre 2024 144,51 ������� - 0,46
4e trimestre 2024 144,64 �������+ 0,01
1er trimestre 2025 145,47 �������+ 1,40
2e trimestre 2025 146,68 �������+ 1,04
3e trimestre 2025 145,77 �������+ 0,87
4e trimestre 2025  145,78 ������+ 0,79

Indice national des fermages
 2023 2024 2025 Variation
    2025/2026
Base 116,46 122,55 123,06 + 0,42 %

Prix du quintal de blé fermage 2025
02 : 27,97 ; 10 : 27,83 ; 28 : 25,37 ; 
41 : 26,14 ; 45 : 26,23 ; 51 : 27,19 ; 
52 : 27,46 ; 59 : 27,61 ; 60 : 29,20 ; 
62 : 30,57 ; 76 : 26,21 ; 77 : 26,33 ; 
78 : 23,84 ; 80 : 32,54 ; 91 : 25,30 ;
93 et 94 : 22,17 ; 95 : 24,46�

Compte courant d’associés :
taux maximal d’intérêt déductible
30 juin 2025 ������������������������������ 5,16 %
31 juillet 2025 ��������������������������� 5,07 %
31 août 2025 ������������������������������ 4,97 %
30 septembre 2025 ������������������� 4,81 %
31 octobre 2025 ������������������������ 4,73 %
30 novembre 2025��������������������4,64 %
31 décembre 202531 décembre 2025 ������������������������ ������������������������4,55 %4,55 %
31 janvier 202631 janvier 2026 ����������������������������� �����������������������������4,49 %4,49 %

Taux d’intérêt légal
1er semestre 2026 : 2,62 % (professionnel)
Les autres cas : 6,67 % (particulier)

Cours des monnaies  (le 03/02/2026)
1 Euro =  ������������������������� 1,18318 $ US
1 Euro = �������������������������0,86521 Livre

Taux bancaires réglementés
Livret A 
(plafond 22 950 €) ����������������������� 1,5 %
Livret développement durable 
(plafond 12 000 €) ����������������������� 1,5 %
Livret d’épargne populaire 
(plafond 10 000 €) �����������������������2,5 %
Plan épargne logement 
(plafond 61 200 €) �������������������������� 2 %
Compte épargne logement 
(plafond 15 300 €) �������������������������� 1 %

Indice des prix à la consommation
Décembre 2025 : ������������������������� 0,1 %
Sur un an : ����������������������������������� 1,1 %

Retraite des exploitants
(au 1er janvier 2025)
Valeur du point (par an) ���������4,589 €
Valeur du point 
de retraite complémentaire ����0,385 €
Retraite forfaitaire ��������������3 905,37 €

Allocations  familiales
(au 01/04/2025)
Par enfant à charge et par mois :
2 si revenu < à 78 565 € 78 565 €  : �������151,05 € 151,05 € 
3 si revenu < à 85 111 €85 111 € :�������� 344,56 € 344,56 € 
4 si revenu < à 91 657  €91 657  € :������� 538,08 €538,08 €
Majoration par enfant par mois :
14 ans et plus : ��������������������������75,53 €75,53 €

Complément familial ������������196,60 €

Allocation adulte handicapé
������������������������������� 1 016,05 € par mois

Pour ceux qui souhaitent trans-
mettre de leur vivant un patri-
moine immobilier à leurs enfants, 
la mise en place d'une société 
civile immobilière est une option 
intéressante. La création d'une 
société civile immobilière (SCI) 
familiale permet de faciliter la 
gestion et la transmission du pa-
trimoine immobilier. Ce montage 
offre des avantages fiscaux et juri-
diques, mais comporte aussi des 
pièges.
La SCI permet d'éviter les pro-
blèmes liés à l'indivision en simpli-
fiant le partage des parts sociales 
entre les associés. L'idéal est de 
créer la société avant d'acquérir 
les biens à transmettre, même s'il 
est aussi possible d'apporter un 
patrimoine déjà constitué à une 
société.
Le montage le plus courant 
consiste à créer la SCI avec un 
faible capital social et à financer 
l'acquisition des biens par un 
emprunt bancaire, qui sera rem-
boursé soit par les loyers encais-
sés lorsque la société détient des 
biens locatifs, soit par les parents 
via des apports en compte cou-
rant dans le cas contraire. Dans ce 
schéma, la donation porte sur les 
parts sociales de la SCI.
Les parents peuvent transmettre 
uniquement la nue-propriété des 
parts et conserver l'usufruit. Ils 
pourront ainsi continuer à perce-
voir la totalité des revenus, même 
s'ils donnent la quasi-totalité des 
parts à leurs enfants.

Donation 
et démembrement
En créant une SCI, des parents se 
donnent la possibilité de trans-
mettre en douceur des parts à 
leurs descendants. Si cela s'an-
ticipe tôt, cela passe par des 
donations de parts, au bénéfice 
des enfants, dans le respect de 
l'abattement de 100 000 € par pa-

rent et par enfant, pour une durée 
de quinze ans. Au terme de cette 
durée, l'abattement se reconsti-
tue pour une nouvelle période de 
quinze ans.
Grâce à une donation des parts 
couplée à la rédaction de statuts 
sur mesure, les parents peuvent 
décider d'attribuer une partie des 
parts de la SCI à leurs enfants, mi-
neurs ou non, qui deviennent as-
sociés, tout en continuant à gar-
der la main sur le bien immobilier.
En présence d'un démembre-
ment des parts et de statuts adap-
tés, les usufruitiers conservent la 
maîtrise de la gestion du bien et 
en perçoivent les revenus. À leur 
décès, la pleine propriété des 
parts se reconstituera au profit 
des enfants, sans frottement fiscal 
ni droits de succession.
Autre atout de ce dispositif : 
créer une SCI familiale qui s'est 
endettée pour acheter un bien 

locatif. La transmission de la 
nue-propriété peut alors se ré-
aliser à moindre coût fiscal. Les 
droits de donation sont ici maî-
trisés, la valeur vénale transmise 
étant faible, voire nulle. En effet, 
la valeur d'une société s'apprécie 
en fonction de son actif, le bien 
immobilier, et de son passif, l'em-
prunt contracté. La situation est 
idéale lorsque les loyers perçus 
permettent d'assurer le rembour-
sement de la dette.
Les parents donateurs peuvent 
ainsi définir la répartition des re-
venus, organiser les pouvoirs de 
gestion sur le bien et préciser no-
tamment les conditions dans les-
quelles ils pourront l'occuper ou 
décider d'éventuels travaux.
Cette stratégie ne s'envisage 
que lorsque la SCI détient des 
biens générateurs de revenus, ce 
qui facilite le remboursement de 
l'emprunt. Mais si le bien est un 

bien de jouissance, les échéances 
de prêt payées après la donation 
seront réintégrées dans la succes-
sion, ce qui vient réduire l'intérêt 
de ce schéma. 

La valeur des parts tient 
compte des dettes
Lorsqu'une donation porte sur 
un immeuble détenu par une 
personne physique, il n'est pas 
possible de tenir compte de l'em-
prunt pour le calcul des droits 
de donation. À l'inverse, dans 
une SCI, la valeur des parts tient 
compte des dettes de la société.
Si la donation aux enfants inter-
vient alors que l'emprunt com-
mence tout juste à être rembour-
sé, les parts sociales données aux 
enfants ne vaudront quasiment 
rien. Ce montage permettra de 
payer peu ou pas de droits de do-
nation, sans qu'il soit nécessaire 
de toucher à l'abattement de  
100 000 € applicable entre pa-
rents et enfants.
Une fois l'emprunt remboursé, la 
valeur des parts va mécanique-
ment augmenter sans que les 
enfants n'aient à supporter de 
coût fiscal supplémentaire. Et si 
les parents n'avaient donné que 
la nue-propriété des parts à leurs 
enfants, ces derniers récupére-
ront, à leur décès, la pleine pro-
priété, toujours sans droit supplé-
mentaire à payer.
Les parents donateurs peuvent 
ainsi définir la répartition des re-
venus, organiser les pouvoirs de 
gestion sur le bien et préciser no-
tamment les conditions dans les-
quelles ils pourront l'occuper ou 
décider d'éventuels travaux.
Attention toutefois à ne jamais 
sous-estimer la responsabilité il-
limitée des associés. En cas de 
difficulté financière de la SCI, il 
n'existe pas de solidarité finan-
cière entre eux. 

Stéphane Lefever

Créer la structure en amont de l'achat
Le montage le plus approprié consiste à créer cette structure en 
amont de l'achat. Car si l'on est déjà propriétaire d'un bien et que 
l'on souhaite l'apporter a posteriori à une SCI, l'opération sera as-
similée à une vente. En conséquence, selon le régime fiscal de la 
SCI et le type d'apport, il faudra potentiellement s'acquitter des 
droits d'enregistrement, de l'ordre de 5 %, ainsi que d'un paiement 
éventuel de l'impôt sur la plus-value.

La constitution en amont d’une SCI en numéraire, permet d’optimiser la donation 
en nue-propriété et de tenir compte des dettes de la société.
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Attention à la résidence principale
Mettre sa résidence principale dans une SCI empêche un contri-
buable assujetti à l'IFI de l'abattement de 30 % prévu, même s’il est 
prévu une décote pour cause d’illiquidité des parts. 
Mieux vaut rester propriétaire de son habitation principale afin de 
protéger le conjoint survivant, parce que le droit d'usage et d'ha-
bitation s'applique d'office dès lors que le bien est détenu person-
nellement par le couple.
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Des formations  
et des débouchés

De nouvelles formations s’ouvrent pour préparer aux métiers de l’agriculture, de plus en plus ouverts à des profils qui ne 
sont pas issus du milieu, et qui offrent des débouchés.
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